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1353 (XIV). Question du Tibet 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant les principes relatifs aux droits fondamen
taux de l'homme et aux libertes fondamentales qui sont 
enonces clans la Charte des Nations Unies ainsi que 
dans la Declaration universelle des droits de l'homme 
adoptee par I' Assemblee generale le 10 decembre 1948, 

C onsiderant que les droits fondamentaux de l'homme 
et les libertes fondamentales auxquels le peuple tibetain, 
comme tous les autres peuples, peut pretendre a juste 
titre comprennent le droit a la liberte civile et reli
gieuse pour tous, sans distinction, 

C onsciente egalement de }'heritage culturel et reli
gieux particulier du peuple tibetain et de l'autonomie 
dont ii a traditionnellement joui, 

Gravement preoccupee des informations, notamment 
des declarations officielles de S. S. le Dalai-Lama, d'ou 
il ressort que les droits fondamentaux de l'homme et 
les libertes fondamentales du peuple tibetain lui ont ete 
refuses par la force, 

Deplorant que ces evenements aient pour efret d'ac
croitre la tension internationale et d'envenimer les 
relations entre les peuples en un moment ou des diri
geants conscients de leurs responsabilites font des 
efforts sinceres et concrets pour attenuer la tension et 
ameliorer les relations internationales, 

1. Affirme sa conviction que le respect des principes 
de la Charte des Nations U nies et de la Declaration 
universelle des droits de l'homme est essentiel a l'ins
tauration d'un ordre mondial pacifique fonde sur le 
regne du droit; 

2. Demande que les droits fondamentaux de l'homme 
et le particularisme culture! et religieux du peuple 
tibetain soient respectes. 

834eme seance pleniere, 
21 octobre 1959. 
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1355 (XIV). Rapport de l' Agence internationale 
de· l'energie atomique 

L' Assemblee generale 

Frend acte du rapport de I' Agence internationale de 
l'energie atomique a l'Assemblee generale pour la 
periode du ler juillet 1958 au 30 juin 1959 1 . 

836eme seance pleniere, 
3 novembre 1959. 

1376 (XIV). Rapport d'activite du Comite scien
tifique des Nations Unies pour l'etude des 
effets des radiations ionisantes 

L' Assemblee generale, 

Rappelant les conclusions du rapport du Comite 
scientifique des Nations Unies pour l'etude des effets 
des radiations ionisantes 2 et la resolution 1347 (XIII) 
de l'Assemblee generale, en date du 13 decembre 1958, 

Reaffirmant la grande importance des etudes rela
tives aux effets des radiations ionisantes sur l'etre 
humain et son milieu, 

C onstatant le desir universel de voir prendre d'ur
gence des mesures destinees a accroitre la connaissance 
des effets biologiques des radiations et celle de l'etendue 
des risques dus aux radiations artificielles, 

N otant avec satisfaction que les gouvernements et les 
institutions specialisees ont communique au Comite de 
nombreux rapports et une documentation importante et 
que les gouvernements, les institutions specialisees, 
l'Agence internationale de l'energie atomique, les orga
nisations scientifiques internationales non gouvernemen-

1 Rapport de l' Agence internationale de l' energie atomique d 
l'Assemblee generale de l'Organisation des Nations Unies, 
Vienne, octobre 1959 (A/4244). 

2 Documents officiels de l'Assemblee generale, quatorsieme 
session, Annexes, point 24 de l'ordre du jour, documents A/4119 
et Add.l. 


